
 La formation est un des moyens permettant d’assurer la 
pérennité d’une entreprise voire d’accroître son activité en 
développant de nouveaux services auprès de vos clients. 
Nos formateurs possèdent plus de 25 ans d’expérience 
dans le domaine de la formation et sont tous opticiens 
diplômés en activité et chefs d’entreprise. 
Le professionnalisme d’optiKESformations a été reconnu Le professionnalisme d’optiKESformations a été reconnu 
par l’agence nationale du Développement Professionnel 
Continu. En effet, notre centre est habilité à dispenser des 
formations obligatoires pour les professionnels de santé Eric TONNERRE Stéphanie BONNARD Krimo DAIRIque sont les opticiens, les orthoptistes et les ophtalmolo-
gistes (stages anotés d’un *DPC)
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